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CHRONIQUE 

A LOUER 
C'était e n jui l le t , \ne de c e s fins d e journées 

t iède*, aromat iques , où l 'on savoure , l e s y e u x mi-
c los , la r e c o n n a i s s a n t e joie- de vivre. 

L e caprice d e m a flânerie m'avait inst inct ive
m e n t p o u s s é d u s u n quartier lo inta in , désert , pai-
«ible c o m m e un golfe . 

U n de c e s quartiers ina t t endus qui s e découvrent 
d a n s la surprise d'une promenade , tout à. coup , à 
u n tournant d e rue, qu i reposant , rafraîchissent 
et sont l ' é tonnement mal ic ieux du rêveur. 

L'herbe pointe aux fente» de s p a v é s , d e s tour
terel les s e rengorgent dan* l eurs c a g e s d'osier, et 
l e bruit d 'une voiture fait ouvrir l es fenêtres . 

D a n s l e s v i l las , les p ianos fê lés résonnent de 
g a m m e * chromat iques . 

J'allais doucement , l es m a i n s derrière le d o s , 
s o n g e a n t a de s c h o s e s point m o u v e m e n t é e s , d'un 
c a l m e abso lu . 

E t souda in , à tro i s p a s , . j ' aperçus un écr i teau, 
p e n d u k une ficelle. 

• L e s é t é s l 'avaient à moi t i é rongée , l es hivers 
l 'avaient à moit ié f endue , m a i s c'était si raerveit-
leux c e qu'el le prometta i t , ce t te p lanchet te de 
sap in pourrie I 

Joli petit pavi l lon. . . m i e u x qu'un appartement . . . 
u n p a v i l l o n ! avec jardin et p ièce d'eau.. . de s ar
b r e s , de l 'eau. . . tout à la fois 1 à louer de suite . D e 
s u i t e l quel le providence m'aurait g u i d é par la 
m a i n t 

D e p u i s l o n g t e m p s déjà j e chercha i s un coin b ien 
caché où je pourrais m e fixer, transplanter m a 
v ie en b o n n e terre et la la i sser p o u s s e r , à sa 
g u i s e , tous s e s rameaux, jusqu'à l 'heure de l'étio-
lement du ver dans les rac ines , et de la mort . 
Vra iment , c'était mon affaire. Jamais j e ne déni
chera i s mieux . 

Je tirai la sonnet te rouil lée. U n e f e m m e en 
bonnet se présenta , b ien avenante , l'air d'une 
brave créature. 

« V o u s venez pour voir la m a i s o n ? 
— Oui , pourrait-on la vis i ter ? 
•— A l' instant. Je vas chercher l e s c le fs . 1 
E n l 'at tendant , je jetai l es yeu x autour de moi . 
O h ! le ravissant , le ravissant jardin ! P a s g r a n d , 

tna is si frais, si cajoleur avec s e s expans ives cor
be i l l e s de roses , bordées de m y o s o t i s c h a s t e s c o m 
m e de s regards de v ierge à quinze a n s , s e s touffes 
de verve ine , s e s b u i s s o n s de l i las , serrés , t a s s é s , 
tout le l o n g de s m u r s , son banc de pierre en demi-
cerc le à l 'ombre d'un beau marronnier. 

E t s o n étroit r u i s s e a u q iu courait , a ins i q u ' u n e 
t re s se de vieil argent , dans la pe luche émeraude 
'du gazon , où venaient au crépuscu le se b a i g n e r l e s 
chardonnerets laqués et les mer le s en d o m i n o noir. 

E t cette tonnel le o m b r a g é e de chèvrefeui l le que 
j e n'avais pas remarquée ! 

Et l e s m i g n o n n e s pe t i t e s a l l ées de sable .fin 
comme pour a» parc us psajeajs» 1 

E l I herbe I M s foi, ou», jusqu'à l 'herbe qui m e 
sembla i t p lus fine, p lus verte , p lus m o e l l e u s e que 
partout ai l leurs . 

D é c i d é m e n t c'était là . . . c 'était l à ! 
c Quand v o u s voudrez , m o n s i e u r », m e dit l a 

f e m m e qui m'avait rejoint . 
Je la suiv is . 
Au bout d'une a l lée , le pavi l lon se dressa devant 

m o i dans sa coquetter ie discrète . Il n'avait qu'un 
é t a g e et d i s p a r a i s s a i t ent ièrement s o u s de lourdes 
g r a p p e s de g lyc ine . 

E l l e entra, p o u s s a l e s p e r s i e n n e s , et l e s derniers 
r a y o n s de solei l enve loppèrent la m a i s o n du haut 
j u s q u ' e n b a s avec la douceur d'un adieu. 

L e s papiers étaient e n g u i r l a n d é s de fleurs, l es 
p e i n t u r e s dé l icates et g a i e s l e s c h a m b r e s bienvei l 
l an te s . Je ne sa i s quel le odeur d' int imité , parfum 
tendre et subti l , flottait entre les murs . Cette de
m e u r e m y s t é r i e u s e avait a imé . On la devinait for-
Cément vouée au bonheur é g o ï s t e à deux , aux 
é c l a t s de rire s o u s l e s b r a n c h e s , aux causer i e s 
accoudées sur le ba lcon , aux l entes promenades 
p o c t u m e s parmi les fleurs endormie1; , aux l o n g s 
s o m m e i l s d a n s la pénombre de s rideaux t irés. 

On n'avait qu'à s' instal ler là et qu'à at tendre , 
l e s bras croisés . 

Je demanda i : c C'est v o u s qui ê t e s la conc i erge 
et qui gardez la m a i s o n ? 

— Oui , mons ieur . 
— E t qui restait ici en dernier l ieu ? 
— U n j e u n e h o m m e , un R u s s e un peu drôle, 

avec u n e dame . Ce sont l es seu l s locataires que 
j 'a ie connus . I l s ont demeuré s ix ans . Le pavi l lon 
appart ient à un vieux m o n s i e u r , qui l'habitait au
tre fo i s , e t qui v ient de mourir en province . 

— C o m m e n t s 'appelait ce R u s s e ? 
— M. Kirscheff . Lui et m a d a m e , on peut dire 

qu' i l s s 'adoraient. T o u t e la journée e n s e m b l e , à 
s 'embrasser . 

— Pourquoi ont- i ls d é m é n a g é ? 
— A cause . I ls sont retournés en R u s s i e , rapport 

à leur fortune. Ah ! ça lui a fait un dur chagr in , à 
m o n s i e u r , de quitter d'ici où il avait eu un tel con
t e n t e m e n t ! Enfin, c 'est pas tout ç a — louez -vous? 
Avez-vous du goût ? 

— Je crois bien que je loue. C'est une affaire 
entendue . > 

Et tout rég l é , le prix débat tu , un regard de 
sat i s fact ion jeté avant de partir au jardin, au ruis
s e a u , à la jol ie maisonnet te tap i s sée de g lyc ine , je 
tn 'en al la is , quand la mère Soyer courut après m o i , 
Un papier à la main ! 

• T e n e z , mons ieur , c'est u ne lettre pour v o u s ? » 
J'éclatai de rire : • C o m m e n t , une lettre ? déjà I > 

— V o u s n'y ê t e s point , reprit-elle, écoutez la 
chose . Je v o u s ai dit que mon R u s s e était un p e u 
é t r a n g e . Il y a deux m o i s , quand il a été pour 
m o n t e r en voiture, au dernier m o m e n t , t ous les 
b a g a g e s c h a r g é s , il m'a serré la main , et avec un 
air grave : * Madame Soyer (il ne m'appelait a ins i 
q u e dans les g r a n d e s c i rcons tances ) , v o u s ê t e s 
h o n n ê t e , jurez-moi que v o u s remettrez ceci , s a n s 
y regarder, à la personne — h o m m e ou f e m m e — 
qui louera le pavi l lon— J'y t i e n s beaucoup. » Je 
lui ai juré, j 'ai pris la lettre , et la voilà. El le e s t 
h v o u s — C'est peut-être d e s r e c o m m a n d a t i o n s sur 
l 'appartement— A u p la i s i r ! > 

El le me tendit le papier. Je m'en emparai . U n e 
f o i s dans 1 a rue, je m'arrêtai fort intr igué . Je 
re tourna i s ce t te g r a n d e enve loppe carrée qui ne 
portai t p a s d'adresse , e t j 'ava i s p r e s q u e peur de 
rouvrir . 

L'ayant enfin brusquement décachetée je l u s c e 
•jtti su i t : 

* M o n s i e u r o u m a d a m e , en m a qual i té de S lave 
fet s a i s très superst i t i eux . Je crois f ermement à 
m e lo i surnature l l e soumet tant t o u s l e s ê tres à 
l ' inf luence d e s l i eux qu' i ls habitent . Il e s t tel 
endroit où fleurit le bonheur e n permanence , tel 
a n t r e où le ma lheur est é terne l l ement tapi. 

< C e t t e m a i s o n , où j 'ai vécu p lus i eurs a n n é e s 
d a n s l e s l armes e t d'où m e c h a s s e aujourd'hui l e 
r e m o r d s , e s t maudi te . Le d r a m e terrible, atroce , 
q o e s e s mur» pourraient conter , surtout ceux de l a 
c h a m b r e d u fond, la c h a m b r e an papier b leu et 
m a . . . ! Qui q u e v o u s soyez . . . croyez-moi , n'habi
t a p a s , n'habites p a s , p o u r l 'amour de D i t » , c e 

pavi l lon , v o u s réveil leriez. . . M a i s je n'en dirai p a s 
d a v a n t a g e . P u i s s e m o n a v e r t i s s e m e n t v o u s suf
fire. » 

D e p u i s , je m e creuse l e cerveau. L e t e m p s fi le 
et j 'hés i te à s i g n e r l 'acte de locat ion. 

Qu'a-t-i l b ien p u s e passer d a n s le joli pav i l l on , 
avec jardin et p ièce d ' eau? 

U n crime s a n s nul doute ? 
O u b ien . . . je m e perds , j e m'abîme e n conjec 

tures . . . 
O h ! j e voudra i s , je voudra i s savoir . . . 

Henri L A V E O A N , 
De TAcadémie Fronçai—. 

B J J I » e U E T I . N ~ 
29 décembre. 

P a r 190 voix contre 100, le S é n a t a voté à $0» 
tour la seconde loi Briand. Une longue discussion 
a permi t à la minorité de faire préciser quelque 
peinte de détail. 

La session parlementaire eet dote. 

L'élection de M. P. Leroy-Beauliev à Montpel
lier, a été invalidée par la Chambre. 

Une dépêche de Rome annonce la mort dee ear-
(linaux Cavagnie et Tripepi. 

INFORMATIONS 
M. Picquart h l 'Elysée 

Paris, 29 décembre. — Le Président de la Républi
que a reçu, dans La matinée, le général Picquart, mi
nistre de la guerre, avec lequel il s'est longuement en
tretenu. En quittant l'Elysée, le ministre de la guerre 
•'•ut rendu au ministère de l'intérieur où il a vu. M. 
Clemenceau. 

On di t que M. FallièTes voulait entretenir M. Pic-
quart de la réunion du Conseil supérieur de la défense 
national© qui doit avoir lieu lundi. 

Le repee hebdomadaire et l e s ouvriers b o u l a n g e r s 
Paris, 29 décembre. — Le Conseil des Prud'hommes, 

présidé, comme arbitre départiteur, par M. Jacques Co
hen, juge de paix, suppléant du tribunal de simple 
police, vient de rendre un jugement décidant que la 
journée de repos hebdomadaire doit être payée par le 
patron aux ou\ Tiers boulangers. 

Mort de deux cardinaux 
Borne. 29 décembre. — Les cardinaux-diacres Fetice 

Cav&gnis, et Tripepi, sont morts, ce matin, le premier 
des suites d'une pneumonie, le second d'une paralysie 
cardiaque. 

Le cardinal Cavagnis, qui était âgé de 65 ans, faisait 
partie de la Congrégation des évoques et réguliers et 
oe celle des affaires ecclésiastiques extraoxdinajTes. 

Le cardinal Tripeyii, qui était âgé de 70 ans, fut préfet 
de la Saorée-tongTégation des indulgences et reliques, 
oro-préfet des rites, et président de l'académie ponti
ficale de religion catholique. 

CHOSES ET AUTRES 
lEngagement d'artiste». Dans le cabinet d'un directeur 

on parle d'une débutante: 
— C'est une chanteuse en herbe. 

Pas du tout; c'est une excellente dugazon. 
— C'ait bien oe que je d i s : dugason, chanteuse en 

Ainsi, c'est décidé, on met un impôt sur les pia
nos. 

— E t sur les orgues. , 
— Les orgues aussi ! C e s t de la Barbarie ! 

— x — 
Simple rencontre : 
— Bonjour ! 
— Dis donc, y a-t-il loin d'ici, au ministère de l'in

térieur? ., , 
i— Ah ! oui. mon cher, il y • un vrai ruban. 
— Un « ruban • , dis-tu î 
Alors vite une auto ! 

Ah ! que voilà donc une dame qui a un joli cha
peau ! 

La dame se rengorgeant: 
Si vous étiez plus aimable, vous auriez dû dire: 

c Ah ! que voilà un chapeau qui a une jolie dame ! » 

LE RACHAT DE L'OUEST AD SÉNAT 
L e rachat a journé à p l u s a m p l e Informé 

P a r i s , 29 décembre. — L a commiksion des che
min s de fer du S é n a t , communique l e procès-ver-
bal su ivant : 

« L a commission des chemins de fer chargée 

d 'examiner l e proje t de lo i a / e t * p e e » e b j e t le m - > 
chat de l'Ouest. . V*~, 

» Cons idérant que le dossier «S» r«pératk>n d o n t 
e l l e a é t é si r é c e m m e n t sais ie , J e \ \ décembre, n e 
lui a pas paru assee documenté!, la réponse m i n i s 
tér ie l le à l a plus i m p o r t a n t e de ae* ques t ions n e 
lui e s t parvenue qu avant-hier , , pour qu'elle m i t 
par une décision s u r l e font), Un terme à se s en* 
quêtes e t à s e s dé l ibérat ions , 

» A t t e n d a n t qu'il a i t é t é répondu à t o n t e s s e s 
quest ions par tous les pr inc ipaux intéressés e t aveo 
t o u t e l a précision nécess i tée p a r l ' importance finan
cière e t économique de ce t te opéra t ion ; 

» E s t i m a n t qu'elle a à fa i re en. l 'espèce oeuvre d e 
conscience éc la irée , non de confiance aveugle , dé
c l ine la responsabi l i té d u fa i t de l 'ajournement 
obl igatoire de son rapport à f i n e ample informé. » 

FIN DE SESSION 
{Par dépêche d'un de nos correepemdemtt parlementaires) 

Paris, samedi, 29 décembre 

L a session extraordina ire de 1906 e s t close. L a 
Chambre e t le S é n a t s o n t entrée en vacances oe 
o i r sous l e coup de neuf heure», après l e vo te 

un douz ième provisoire , car ce t te a n n é e encore, 
o n s'est t rouvé acculé à c e fâcheux e x p é d i e n t . 

Oa n 'é ta i t v r a i m e n t pas l a "peine d e tra i t er le 
budge t de la f a ç o n caval ière- que l 'on sa i t , à l a 
Chambre, pour e n arriver là.' L a F o n t a i n e a u r a 
toujours raison : s Sien ne eeri de courir , i l / e u t 
partir à point. » Le l ièvre e s t part i trop tard , 
fie l ièvre, e n l'occurence, o'est la Chambre qui , 
après avo ir musardé jusqu'à l a fin de novembre, 
s 'est mise e n n a g e pour rat traper l e t emps perdu, 
comme s'il s e r a t t r a p a i t j a m a i s ! 

Le S é n a t n 'a pas voulu homologuer, le* y e u x fer 
més , ce budge t a ins i bâclé ; i l a bien fa i t . D e même, 
a v a n t de se prononcer sur le rachat de l 'Ouest , la 
h a u t e assemblée a voulu é tudier l a quest ion . I l a 
voulu , dans un procès dont l'issue peut avoir d 'aus
si graves conséquences pour la for tune n a t i o n a l e , 
recuei l l ir tous les t émoignages , à commencer par 
celui de la C o m p a g n i e e n cause." 

L'att i tude du Sénat est d e s p i n s rat ionne l les . 
M a i s pourquoi ne maint ient - i l avec que lque éner
g i e , son droit de contrôle que "dans l e s q u e s t i o n s 
d'ordre matér ie l ? Pourquo i , d a n s l e s q u e s t i o n s qu i 
in téres sent si profondément r a v i e morale d u p a y s 
c o m m e l e s rapports de l ' E g l i s e et de l 'Etat , s e m -
ble-t- i l n'avoir, à l ' instar d e l a C h a m b r e , qu 'un 
seu l souci : faire v i te s a n s s*tnquiéter de faire 
b ien ? C o m m e n t ayant la préoccupat ion de défen
dre le patr imoine financier d e l a France , aban-
donne-t- i l d'un coeur l éger soft p a t r i m o i n e moral ? 

L e s b o u r g e o i s radicaux qui s i è g e n t au L u x e m 
b o u r g s ' i l lus ionnent - i l s au point de croire qu' i ls 
sauveront le coffre-fort, en livrant l ' idée ? L a reli
g i o n d i sparue , la bê te ne t a r i e p a s à reparaître 
chez l 'homme. Lorsque 1rs lumières du ciel seront 
t o u t e s é t e in te s , — car il e n nts te encore , M. Vi -
viani , — lorsque la c h a n s o n d e n o s pères aura b i en 
déf ini t ivement c e s s é de b < r c y A » s a < j è c « *- . car e l le 
c h a n t e encore au fond de ttw aeS ^û-u l s"," -r/ést-ce 
p a s M. Jaurès , — alors populo , le pauvre p o p u l o 
aux dents n e u v e s , se dressera pour t appréhender • 
c e s r i c h e s s e s dont on lui aura montré la p o s s e s 
s i on , c o m m e le but s u p r ê m e de la vie. et la pauvre 
pet i te d i g u e que l e s v ie i l lards d u L u x e m b o u r g au
ront construi te ne rés i s tera pas l o n g t e m p s devant 
l e flot populaire . . . 

D e cet avenir qu'il prépare, l e Sénat s e m b l e n e 
rîen entrevoir. Pour l 'heure , il e s t d a n s l 'état 
d'esprit de Pi late : Il livre le Christ aux jui fs . 

Sourd aux é loquents et g é n é r e u x appe l s de s l i
béraux et de s ca tho l iques , il a voté s a n s en modi 
fier un paragraphe , s a n s en déplacer une v irgu le , 
la d e u x i è m e loi de Séparat ion. 

L'année s 'achève donc assez tr i s tement pour la 
l iberté et l a re l ig ion ; et l 'année qui vient e s t 
g r o s s e de m e n a c e s . Ça n'est pas une ra ison pour 
perdre courage . Ce sont l es forces mora le s qui 
m è n e n t l e m o n d e , ne l 'oubl ions pas . L a j u s t i c e 
m é c o n n u e , le droit v io lé , auront leur revanche . 

Il ne t ient qu'à n o u s d'en hâter l 'heure. Si n o u s 
v o u l o n s vraiment g a g n e r la batfe i le n o u s la g a g n e 
rons . Mais il n o u s faut d'abord méri ter la victoire . 
Q u e l e s l ibéraux s'en montrent d i g n e s , c 'es t m o n 
p l u s vif dés i r et le v œ u que je leur souha i te , à 
l 'occas ion d u nouve l an. 

H, Sarrazanas . 

I M A R O M I E _ 

La destitution de Raisouli. 

M A R O C A I N 

- Que fera le brigand? 

>. , <L 

A r m é e m a r o c a i n e 
Tanger , 29 décembre. — On confirme la des t i tu 

t i o n de Ba i sou l i . D ' a u t r e part , B e n Mansour pa
ra î t vouloir faire s a soumission e t il a abandonné 
les p r i n c i p a u x postes mi l i ta ires qu'i l a v a i t é tabl is 
à T s n g e r . L a s i tua t ion parait donc s'être grande
m e n t amél iorée pour l ' ins tant e t o n pense que B a i 
souli se retirera dans la m o n t a g n e . 

Tanger , 29 décembre. — C e s t un cadeau de n o u 
vel an fort apprécié de la populat ion européenne de 
Tanger que la déchéance de Raisou l i que v i e n t de 
prononcer Guebbaa au nom d u su l tan . C'est é v i 
d e m m e n t l ' événement du jour , le seu l qu i intéres 
se . S e s conséquences s'en sont fa i t i m m é d i a t e m e n t 
s en t i r . B e n Mansour s 'é tant e n effet empressé d e 
ven ir faire sa soumiss ion à Ouebbas e t a y a n t de
m a n d é 1« a m a n ». 

C e p e n d a n t qu'est-i l d e v e n u P c 'é ta i t h ier soir l a 
« quest ion d u jour » à Tanger . Lee uns a s s u r a i e n t 
qu'i l é t a i t re tenu pr isonnier k l a kasba d e Tan
ger par Guebbaa, les autres que oe dern ier l ' ava i t 
e n v o y é a Z i n a t e n mission spéc ia le a u p r è s de Rai 
soul i , 

E n tout cas , le Qrand Sooco e n e s t débarrassé 
p o u r longtemps , s i n o n pour toujours . 

A la sat i s fact ion e t à l a tranqui l i té qui o n t suc
c é d é aux c r a i n t e s de ces dern iers t emps ee mêle ce 
p e n d a n t u n peu d'appréhension pour l 'avenir 
Guebbas a-t-il pr's les mesure* nécessaires pour 
s 'emparer de Raisou l i P e t s'il ne réussit à s'assu
rer de sa personne n'est-il p a s à cra indre que dèe 
le l endemain d u départ de l a mehal la l es troubles 
ne rena i s sent P C e p e n d a n t il e s t à considérer qu'à 
c e t t e époque , la police i n t e r n s ^ o n a l e sera vraisem
blablement organisée . 

Ben M a n s o u r évacue l e Sooco 
T a n g e r , 29 décembre . — B e n M a n s o u r , khaiifat 

d e Ra i sou l i , a évacué la p lace d u Marché avec t o u s 
s e s g a r d e s . . 

Le nouveau paeha de Tancer 
Tanger, 29 décembre. —La lettre du sultan ré

tablissant dans ses fonctions de pacha de Tanger 
Ben Ghazi, a été lue aujourd'hui .dans toutes le* 
mosquées. Le plus grand calme règne à Tangw, 

AU SÉNAT 

LE RÉGIME DES CULTES 
» . •• 

Une motion préjudicielle. — LA discussion dos articles. —. Discours </• 
M. Gourju. — Let amendements repoussés. « M. Briand s'explique * 

sur les conertions d*P& dévolution des biens. — Quelques 
précisions de détails. — L'entretien des églises. 

LA DEDXIEIE LOI SUR LA SÉPARATION EST DEFINIT IYEIEMT TOTEE PAB100 VOIX COHTBE MO 

Paris , 29 décembre. 
La séance est ouverte à 2 heures sous la présidence de 

M. An&ooia Dubost. 
Apres U déclaration d'urgence et le renvoi * nue pro

chaine séance de la discussion d'un projet tendant à mo
difier le tarif des douanes et après-adoption d'un projet 
étovant de 18 à 20 le nombre des conseillers d'Etat en 
service extraordinaire U Sénat aborde la suite de la 
discussion du projet de loi concernant l'exercice public 
du culte. 

Uni motion préjudicielle d'ajournement 
M. us PaitTosMT. — Avant d'aborder la suite de la 

discussion du projet de loi, je donne la parole à H . 
Gaudin de Vïllain*. pour développer -uoe. motion préju
dicielle d'ajournement. 

M. GAUOTN m V I L U D H ^ — J e n'ai pas pris part, hier, 
à la discussion, mais certaine passages du discours de 
M. Eriaad, qui pense qu'on n'en a pas fini de légiférer 
sur les cultes, m .ont décidé A présenter une motion pré-
jindicielle d'ajoumoment de la discussion-, et invitant le 
gouvernement à soumettre, aux Chambres, un nouveau 
projet do Séparation des Eglises et de l'Stat, «'inspirant 
de celui qui a /réglé la question au Brésil e t auquel le 
Saint-Siège a adhéré. 

J e regrette qu'on ait conduit le pays à une guerre rch-

f ieuse qui comirneinoe à accumuler, sur toute la surface 
u territoire, les ruines et les souffrances. (Protestations 

à gauche.) N'eût-il pas mieux valu, dans l'intérêt de La 
paix publique, régler cette grave question dans un esorit 
de liberté et de respect réciproque dee droits de l'Eglise 
et des droits de l'Etat? (Très bien à droite et au centra.) 

C'était chose aisée. 

La liberté comme au Brésil 
I l sriff.sait de suivre" l'exemple de ce qoi s'est accom

pli au Brésil lorsque le gouvernement de ce pays, gou
vernement de libres-penseurs cependant, a entrepris de 
résoudre te même problème. La loi qu'il a fait voter 
concilie tous les intérêts. 

L'orateur lit le texte de la loi brésilienne, lequel mé
connaît explicitement la hiérarchie catholique et traite 
avec 1» plus grand respect les prérogatives du Saint-
Siège. 

Il y est dit notamment : 
< Art. 3. — Cette liberté s'étend non seulement aux 

particuliers pour leurs actes individuels, mais aussi « H 
egKsee, aux associations e t aux instituts dont ils font 
partie, conférant à chacun plein droit de se constituer 
e t de vivre en communauté suivant son caseo et ss 
discipline, sans l'intervention du pouvoir public. 

» Art . 4. — Le patronat, avec ses institutions, se* 
recours et ses prérogatives, est supprimé. ( I * satoonst, 
«u rVésil, corrWcsSa l t a peu près à l'ancien droit de 
nomination aux evêchés que possédait l'Etat fssacats). 

» Airt. 5. — A toutes tes églises et confessions reli
gieuses est reconnue la personnalité juridique pour ac
quérir des biens et les administrer dans les limitée im
posées par les lois qui régissent les biens de mainmorte, 
conservent à chacune la possession de son avoir actuel 
comme aussi de ses édifices du culte. 

» Art. 6. Le gouvernement fédéral continue de 
pourvoir honorablement à l'entretien des titulaires ac
tuels du culte catholique, et il subventionnera pendant 
un an les chaires des séminaires, laissant toute latitude 
à chaque Etat pour maintenir les futurs ministres de ce 
cu'te ou d'un autre, sans toutefois contrevenir aux dis
positions édictées par les articles précédents. 

» Art. 7. — Toute disposition contraire eet révoquée. » 
M. GAUDIN os VIIXAINR. — Il est facile au gouver

nement français de remplacer par un projet analogue 
cdlui dont il nous a saisis. La paix religieuse serait alors 
assurée. 

M. M A X I M * LÏCOMTK, rapporteur. — Le gouverne
ment et la Commission repoussent la motion d'ajourné 
ment. 

Par 196 voix centre 69, sur 267 votants, la proposition 
de H. Gandin de Villaine eet rejetée. . 

La discussion des articles 
L'art. 1er est mis en discussion, il est ainsi conçu : 
Dès la promulgation de la présente loi, l'Etat, tes 

départements e t tes communes recevront, à titre défini
tif, la libre disposition des archevêchés, presbytères 
et séminaires qui seroat leur (propriété et dont 1a jouis
sance n'a pas été réclamée par une association consti
tuée dans l'année oui a suivi la promulgation de la loi 
du 9 décembre 1906, conformément aux dispositions 
de la dite loi. 

t Cesseront de même, s'il n'a pas été établi d'associa
tions de cette nature, les indemnités de logement incom
bant aux communes à défaut de presbytères, l a loca
tion des édifices ci dessus, dont les départements et les 
communes sont propriétaires devra être approuvée par 
l'administration préfectorale. 

« En cas d'alinéation par le département, il sera pro
cédé comme dans les cas prévus par l'art. 48, paragra
phe 1er de la loi du 10 août 1871 >. 

M. GOUEJU a la parole. 

DISCOURS DE M. COURJU 
Le projet du gouvernement m'apporte, à moi, person-

nellement^une sorte de revanche. En effet, le 21 no
vembre 1906. j'ai développé, à propos de l'articla 2 de la 
loi de Séparation, un amendement d'une portée générale, 
qui tendait & modifier les articles 2 et 18, à supprimer 
les articles 19 à £4. Je craignais ce qui se produit; je 
craignais que le ^aint-^iège ne voulût point des associa
tions cultuelles qui, constituées telles que tes avait 
conçues la Chambre dos députés, se trouveraient placées 
«o dehors du droit commun. 

J e demandais donc, pour elles, le droit communs mais 
tout le droit commun. Si l'on avait aocepté cette censui-
Trv-Trm. nous ne serions pas où nous on sommes. Le 
Pape eut donné, forcément, son adhésion aux associa
tions cultuelles. 

Le gouverne n«i t nous convie, maintenant, a une solu
t ion du même genre ; seulement n y a un an de perdu, 
et nous nous trouvons en face d'un* situation qui rend 
de nouveaux arrangements difficiles. 

l a difficulté, principalement, tient i l'impossibilité où 
est notre gouvernement de pouvoir échanger dee com-
rrrunications avec Borne. Rien n'était, cependant, plus 
facile, quoi qu'on en ait dit, que de ne pas rompre avec 
Borne. 

Nous avons supprimé notre ambassadeur près le Vati
can. Nous nous sommes ainsi privé de tout moyen de 
faire la séparation avec des chances de succès, car on 
ne pouvait la faire, a moins de déchaîner la guerre reli
gieuse, qjTavbant que le Saint-Siège, explicitement ou 
smplicitement, adhérerait aux dispositions de la loi 
française. 

Le projet du gouvernement ne nous fournit aucune 
solution véritable. On a inscrit en tête de la kà la 
mesure si grave de la reprise des biens ecclésiastiques, 
représailles et spoliation. 

Ce changement est regrettable, l es autres prescrip
tions qu'on nous demande de voter le sont tout autant. 
Et d'abord la reprise des presbytères qui en bien des 
cas aboutira à la suppression dû olsrgé rural. Oroyes-
vous que las communes puissent arriver à conclure avec 
tes ministres d u culte tes baux qu'on- se flatte de tes 
voir passer? Je ne le crois pas, pour ma part. . 

Vous ne voulez pas fermer tes églises; mais oroyss-
voua qu'indépendamment de votre volonté oe ne soit pas, 
pour un temps plus aa moin» ék>iaa6, la conséquence lo 

£que de votre loi ? XVs maires seront même amenés * 
I fermer malgré «oa. JDepuia qu* le monde est monda, 

il n'y a rien qui ait sent exaspéré les conscience» que ats 
guerres religieuses. (Applaudissements arolougés.)_ 

U. La Pmovosr ne L i m u r C e s * ce que la Bépo-
fafkque lait depuis de nombreuse» assoie*. 

s i . G o v a i o . — I l saut refaire une loi plus clair», S y 
•a d« l'intérêt du paya. Nom sonnes ios pour {aère des à 

^ b o n n e s et non des l e » légères e t témérairm C» Qu'il 
fe^_C^ " • * » )aiamr n ^ ^ l * 7 s a b a n e J e é W 
cataon de iCaaossa, qu'ottesssryelo^iBnient de s ^ s e a d » . 
• V 0 ^ i T â , ^ î f * î « w ' « f c n S n e S r a T r t i p r c e e s t o ï o n r ï 
gaucoa — Très bien, à droite.) r " ™ * 
^ M ^ V a u A - Le Pape demande-Ul à s/entendra areg 

M. acraii.ro. _ Je ne sais pas si k P a p e dameras* k 
causer, mme ce que je saie oast que vous devez faànj 
c e q u e v ^ o m i m i i n d e r m t é r t o d t t p s v s e t tant ou» roua 
~ ™ * > d r s . P « a cas S S J M M o u . 1 * » » » te b ^ J e n t 
o o u s n e eerons pas avec vous. (Vue applaudSawr^ta^S 

M. Çrunjjan Cette loi intangible de 1906, <m viens-
» c o s d « 1 M i d o r » « j « ^ t m i de la modrhar e t ' a o n ^ e i 
lement de la m é f i e r en l'aggravant, «nais de cnanswc 
•nuèremeut d'attitude v i s ^ î S d» l ' ^ l i » a» c W c a -
Uio l l que ; ^«»K» 0 eme«t tout a CYVB^ISJ^ZZJSL 
noue apporte cette loi qui est raTcfeWatW A ^ u e r r t 
et une executwn sommaire. J e reproche au a e s r ^ 
ment, acres que le législateur avait consenti au c» 
l usage des evechés et séminaires pendant dix ans 
sage de» presbytères pendant cinq ans, de tout repren> 
dre d°un seul coup soudainement, unùassment p a r o e q n ^ 
ne « e s t pas formé d associations oultueltes. 
,uuC?thï™eT "T P J » " " * * P*e désobéir au P a p e 
(M. Briand proteste). Vous dites que tes prêtres u V 
vauent pas I mterrt.on d» se révolter. Or, vous tes frappes 
puisque vous leur enlevez rmmédistoment la jouissanoë 
des nresJUvtères. Vous leur faites supporter W c o n e e -
quences d une situation qu'ils n'ont pas orée». I l /dev i en 
nent des otages du (jouvemernsnt. Dans ces conditions, 
je me refuse à voter l'article premier. 

•Bs te Sénat devait l'ac«apter, j e demande au moins, « 
titre B W B » , 1» suppression du paragraphe o de. cet 
article. Ce pangsanhe pose une r s g f e c o n t S r e au droit 
commun qui permet aux communes de louer sans obli
gation de rapnrebatien préfectorale tes immeubles corn. 
rmmaux lorsque la durée du bail n'excède pas dix-huié 
ans. * 

M. VAIXB, «résident de la Commission, défend le pa
ragraphe 3 qu» o l i eu a tes tecataons fictives. 

Les deua- premier» paragraphes de l'article premier 
sont adoptes par i ô t voix conte» 91 sur B76 votants. La 
paragraphe 3 est adopté par 180 voix contre 95. 

L'rnsenMe de l'article premier eet adopté à maint 

L ' A K T I C I * 2 vise ls ctevofcaion des biens - - - ' f i i n l i inns 
aux établissements d'assistance. * 

Lee celée** de secours sociéesaetiaasee 
M. JJB.10BB. ne u VnxaMoTSlN appelle rattssstàsti dn 

Sénat sur la situation des caisses de a* 
prêtres «as» e t issauuo». Ces «ai 
te pouvoir civil en t a n U . Un 
elles ont été 
de Rennes, e t sont devenues par 
monte publics ecesésiastiques. Ils ont du s e cenfonner . 
la loi de 1906, accepter Je formalité de riaventeire, s -
préoccuper de la dévolution de leurs biens. Les arimiras-
trateurrs de l a mense de Bennes ont fait la déi-olution a 
la caisse diocésain» de Rayeux qui, par le décret qui IV 
instituée, est un établissement d'utilité publique. Cette 
dévolution quoique très irégulière n a pas été acceptée p ^ 
le préfet cTUlle-e*-Vilaine. Il met parait qu'il y a là uns 
violation évidente du texte et de l'esprit de la loi de 

Le iSénot et le Gouvernement ne voudront pss prendra' 
une mesure aussi inhumaine qui oblieerait les vieux 
prêtres à demander i leur profit l'application de la loi 
d'assistance de 1905. LIEtat doit êtee honnête homme. 

M. BIUAM) — Le Conseil d'Etat a branché la question 
en consiclérant que oes caisses étaient des établissements. 
Mais tes intéressés n'ont rien à redouter de la dévolu
tion aux établissements de bienfaisance, ceux ci auront 
l'obligation d'exécuter des charges dans la limite des res
sources qui leur seront transmises. 

Les é t a b l i s s e m e n t s d ass l e tance ? 

M. PICHON (Finistère) demande au ministre dans quel 
sens on doit interpréter l'expression : établissements com-
mumaïux d'assistance et de bienfaisance. iS'agit-il seule-
meirt- des Hospices et des Bureaur de bienfaisance? SI 
oui, là où il n'y a pas de Bureau de bienfaisance organisé, 
comment fera-1 on ? 

M. BKIAND. — Les biens ne seront dévolus aux éta
blissements communaux que sur leur demande. Dans leur 
den-ande, oes étsMisseoraiU feront connaître à quelles 
opérations #8 se livrent. Le gouvernement appjvcteim 
D'une manière générale, il est certain que les biens ne 
passeront entre les mains des établissements d'assistance 
ou de bienfaisance qu'avec tes charges qui les grèvent* 
Donc, en principe, ces fondations devront continuer à 
recevoir_ leur exécution. Mais il pourra se présenter tel 
cas spécial, tel conflit de droit ou de prétention qui ren
dront la chose douteuse ou même impossible. Noue ne 
pouvons imaginer les espèces qui se produirojK, nous de
vons noue en rapporter aux tribunaux. 

M. BRAOII i ne LA V I U « - M O T S A M . — U n s messe sera-
t-elle reconnue comme une charge? 

M. BUIAXD. — Ce sema l'affaire des tribunaux. 
L'article 2 est adopté. 
L'ART. 3, qui a trait aux conditions de suppression des 

allocations consenties par la loi de 1906 aux ministres 
du culte, est également adopté sans discussion. 

Le nouveau régime des cultes 
L'article 4 est ainsi conçu : 
> Indépendamment des associations soumise! aux 

dispositions du titre 4 de la loi du 9 décembre 1905, 
l'exercice public d'un culte peut être assuré tant au 
moyen d'associations régies par 1» loi du 1er juillet 1501 
(aTtkae» 1. 2, 3 . 4, 6, 6", 7. 8. 0, 12 e t 17) que par voie 
de réunions.prives sur initiative» individuelles en vertu 
de la loi du 30 juin 1881 et selon les prescriptions de 
l'article 26 de 1a loi du 9 décembre 1306. » 

M. GTJILJJKR développe un amendement qui a pour 
objet de permettre aux associations qui se formeraient 
pour assurer l'exercice du culte d'après la Toi de 1901, 
d'obtenir la déclaration d'utilité publique. 

Sous te régime concordataire. U y avait des ortrsnes 
légaux chargés d'assurer l'exercice du culte. Mais au
jourd'hui, ou il n'y en aura plus, la prohibition non seu
lement n'a pas de raison d'être, mais site est incon
cevable. Nous demandons que l'on nous donne le droit 
de tous les Français. 

L'amendement OviOier eet repmuté, ainsi qu'un' amen
dement de M. Gourju tendant à la suppression de la 
déclaration. 

L'ensemble de Varticle 4 eet aioptt. 
L'AKTirxa 6 concerne l'attribution < 'ABTICU 6 concerne l'attribution des édifices con

sacrés au culte « t des meuble» tes garrossaat les eondù 
tions et les circonstances diverses de cette attribution. 

La location «M églises. — incident 
M. C r e a u s a . — Cet article 6 donne la faculté de 

concéder ls jouissance gratuite des édifices du culte 
aux associations cultuelles, aux associations de la loi 
de 1901 ou aux ministres du euhe, dans des conditions 
déterminée*. J e propose de remplacer 1» faculté par 
^obligation. J e demande également çjue le» cuncession-
paires ne soient oas tenus aux réparations, car allée bal 
obligeraient à renoncer à occuper ces édifice», os serait 
donc la fermeture des église» 

M. VauA. — n est musste de remtwacer U faculté 
par uns obràv**>an. Car te « 1 e r stipule que tes édifice» 
sont à la disposition dss ténia» «t de» ma-aia i l da culte, 
Bi, au heu d'un» simple oeoapstion, 1* snsnistr» vasA 
esté as»ail d'un» plus longue dorés, O ira s'entendra, 
avec le maira > 

M. Q U I T U S » . — Bt si te maire refuse? 
U. V i u A — Poureuoi resssiit • it-a f (Jfcehmalicua 

e droite.) n ne psat s.sssinisi'i régna*, tas «s» doit pas? 
•srrisaget de semblable* »JI iM. la i (Vive* excisa**» 
uaas.1 L 

acraii.ro

